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ANNEXE 5b – Exemples d’application des tarifs 
 

Les exemples ci-dessous sont fournis à titre indicatif afin de permettre au Candidat de comprendre la méthode 
d’établissement du tarif applicable. Ils ne constituent pas une offre de devis de SNCF Mobilités. 
 
Exemple 1 
 

Accès ponctuel d’une locomotive à une voie sur fosse simple pour une durée de 4 heures afin d'y 
effectuer des opérations de maintenance légère. 
 
Les tarifs applicables sont : 

o Tarif de planification : 21,0 € 

o Tarif de Pilotage : 99,4 €  

o Tarif d'accès à la voie sur fosse simple : 38,0 € (2 x 19,0 €) 

Soit un total de 158,4 €. 
 
Exemple 2 
 

Accès récurrent (à raison d’une fois par semaine pendant 4 semaines) d’un matériel voyageur de 
longueur inférieure à 200 m à une voie sur fosse simple avec passerelle pour une durée de 2 heures afin 
d'y effectuer des opérations de maintenance légère (exemple : visite de toiture). 
 
Les tarifs applicables sont : 
- Pour le premier accès : 

o Tarif de planification : 21,0 € 

o Tarif de Pilotage : 142,4 € 

o Tarif d'accès à la voie sur fosse simple avec passerelle : 43,8 € 

Soit un total de 207,2 €. 

 
- Pour chacun des trois autres accès : 

o Tarif de Pilotage : 142,4 € 

o Tarif d'accès à la voie sur fosse simple avec passerelle : 43,8 € 

Soit un total de 186,2 €. 

 
Exemple 3 
 

Accès ponctuel d’une locomotive à un vérin en fosse sur voie simple de travail pour une durée de trois 
heures afin d’y effectuer un changement d’organe sous caisse. 
Dans cet exemple on prend l’hypothèse qu’une étude de compatibilité n’est pas nécessaire. 
 
Dans cet exemple, la prestation est constituée : 
 
- De la planification 

- Du pilotage du matériel roulant 

- De la mise à disposition de voies de mise en attente pendant deux heures 

- De la mise à disposition de l’installation pendant quatre heures (deux créneaux de deux heures) : 

o une voie extérieure attenante à l’atelier d’une longueur inférieure à 200 m 

o une voie d’atelier (hors fosse) d’une longueur inférieure à 50 m 

o un vérin en fosse classique (sur voie simple de travail) 

- De trois heures de main d’œuvre pour la manœuvre du vérin en fosse 
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Les tarifs applicables sont : 
 

 
 

Tarifs 

unitaires

Nombre 

d'installations

Nombre de 

créneaux

Nombre 

d'unités 

d'œuvre

Montant 

facturé

1 - Planification

Planification 21,00 1 21,00

2 - Pilotage

Pilotage de Locomotives et Locotracteurs 99,40 1 99,40

3 - Mise à disposition de voies de mise en attente

Voies de mise en attente < 200 m 3,90 1 1 1 3,90

4 - Accès aux installations

Voies extérieures attenantes à l'atelier < 200 m 6,10 1 2 2 12,20

Voies d'atelier (hors fosses) < 50 m 16,90 1 2 2 33,80

Vérin en fosse classique (sur voie simple de travail) 21,20 1 2 2 42,40

212,70

5 - Manœuvre des installations

Manœuvre du vérin en fosse Sur devis 3 Sur devis

Sous-total hors manœuvre des installations


